
Association Sportive Culturelle et 
d’Entraide
de la Savoie

l’Adret  - 1, rue des Cévennes - 73000 Chambéry  - Tél. 04 79 71 74 53 
Ascee-Savoie@i-carre.net

Chambéry, le 15/02/2025

Assemblée Générale de l'ASCE

Vous êtes invités à participer à l'Assemblée Générale de l'ASCE qui se tiendra le :

mardi 18 mars 2025 à 14h00 
dans la salle de Conférence à l'Adret

ORDRE DU JOUR :

14 h 00 - Accueil des participants.
- Remise des bulletins de vote.

14 h 30 - Ouverture de la séance par le Président.
- Présentation des candidats.
- Ouverture des votes (possibilité de voter tout au long de l’AG et à la pose de 
15h30)

- Rapport moral du Président.

- Rapport financier et comptes de l’exercice clos et compte-rendu des vérificateurs aux 
Comptes.

- Rapport d’orientation

- Projet de budget 2025

15 h 30 - Renouvellement du tiers-sortant et des vérificateurs aux comptes

15 h 45 – Fixation du montant des cotisations annuelles des membres

15 h 50 - Compte rendu des Sections

Questions diverses

16 h 30 - Proclamation des résultats des élections

16 h 35 - Verre de l’amitié



6 postes à pourvoir au comité directeur 

pour une durée de 3 ans :

>>les 6 postes des membres dont le mandat arrive à son terme : Tiers-sortant 
(par ordre alphabétique) :

• Jean-Pierre BOF – retraité
• Didier CALLOUD – SGC Préfecture
• Nathalie CHTOUKI – STRMTG 73
• Pascale LOPES - DDT73 - SPAT
• Renaud SENEQUIER-CROZET – STRMTG 73
• Jean-Paul VIDAL – retraité

Didier CALLOUD nous ont fait savoir qu’il ne souhaitait pas se représenter.

2   postes de vérificateurs aux comptes  

Candidat sortant : Catherine PERRE

La candidature se fait par le biais du bulletin joint à ce mail.

Date limite de candidature : 8 mars 2025 à 16h00

ATTENTION les candidatures hors délai ne seront pas acceptées.

DROIT DE VOTE :

Les bulletins de vote, munis du cachet de l'ASCE, seront remis aux participants selon les 
prescriptions suivantes, établies par le Comité Directeur :

- Seuls les adhérents à jour de leur cotisation 2025 seront admis à voter.

- Un adhérent pourra présenter 1 (un) pouvoir au maximum.

Le Président
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